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Contrat de mixité sociale 
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Objectifs, engagements et actions pour la
production de logement social sur la commune de

La Chapelle sur Erdre
Version du 05/09/2023

Entre
La commune de La Chapelle sur Erdre représentée par Monsieur Fabrice ROUSSEL, Maire,
vu la délibératon du conseil municipal du 25/09/2023, approuvant les termes du présent
contrat de mixité sociale,
Nantes Métropole représenté par Monsieur François PROCHASSON, vice-président délégué
habilité par décision n°2023- approuvant les termes du présent contrat de mixité sociale,
L’État, représenté par Monsieur Fabrice Rigoulet-Roze, Préfet de la Loire Atlantiue,
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Contrat de mixité sociale 2023-2025 

Préambule  : Enjeux et ambitons du contrat de mixité sociale

La commune de La Chapelle-sur-Erdre est soumise aux obligatons SRU depuis 2001. Avec 14,35 % de logements sociaux au sein
de ses résidences principales au 1er janvier 2022, pour un objectf de 25 %, la dynamiiue de ratrapage sur cete commune reste
un enjeu fort pour le territoire. 

La loi du 21 février 2022  relatve à la diférenciaton, la décentralisaton, la déconcentraton et portant diverses mesures de
simplifcaton de l’acton publiiue dite « 3DS » est venue adapter le dispositf de l’artcle 55 de la loi SRU, en pérennisant un
mécanisme de ratrapage soutenable pour les communes encore défcitaires en logements sociaux,  tout en favorisant une
adaptabilité aux territoires.

C’est dans ce cadre, et compte tenu des difcultés iu’elle rencontre pour réaliser du logement social, iue la commune de La
Chapelle-sur-Erdre a souhaité conclure un contrat de mixité sociale pour la période 2023-2025. 

Conformément à l’artcle L. 302-8-1 du Code de la constructon et de l’habitaton, ce contrat de mixité sociale consttue un cadre
d’engagement de moyens devant permetre à la commune de La Chapelle-sur-Erdre d’ateindre ses objectfs de ratrapage pour
la période triennale suivante. 

Il  se veut à la fois un document permetant de comprendre les principales dynamiques du logement social sur le territoire,
d’évaluer l’impact des moyens déjà mobilisés et d’identier ceux pouvant être actonnés à court et moyen terme. Dans sa mise
en œuvre, le contrat de mixité sociale sera également un lieu d’échanges contnus entre les diférents partenaires tout au long de
la période triennale 2023-2025.

Le contrat de mixité sociale s’organise autour de 3 volets : 
- 1er volet / Points de repères sur le logement social sur la commune 
- 2e volet / Outls et leviers d’acton pour le développement du logement social 
- 3e volet / Objectfs, engagements et projets : la feuille de route pour 2023-2025
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Présentaton de la commune de La Chapelle sur Erdre

Contexte géographique :
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19 981 habitants (2020)
Taux de croissance : 0,74 % (2014-2020)
Taux EPCI : 1,38 % (2014-2020)
Taux département : 1,17 % (2014-2020)

8 750 logements (2019)
dont  95,3 %  de  Résidences  Principales,
1,3 %  de  Secondaires,  3,4 %  de  Vacants
(2019)
Taux de croissance : 2,08 % (2013-2019)
Taux EPCI : 1,77 % (2013-2019)
Taux département : 1,50 % (2013-2019)

La commune de La Chapelle-sur-Erdre est intégrée à l’unité urbaine de Nantes selon l’INSEE. La commune est desservie par les
TER Pays de la Loire, ainsi iue par le réseau de bus de la TAN (ligne 66, 86 et 96).
Elle est reliée à Nantes via la RD 39 et la RD 69. 

Dans son PLH 2019-2025, adopté le 7 décembre 2018, les objectfs de producton de logements de la commune étaient de 220 à
240 logements par an dont 77 à 84 logements sociaux, soit un taux prévu de 35 % de logement locatf social.

La Chapelle-sur-Erdre a connu une dynamiiue démographiiue partculièrement importante dans les années 1970 et début
1980. Elle a ainsi multplié par 4 sa populaton entre 1975 et 2020. C’est dans ces années iue s’est développé massivement un
urbanisme pavillonnaire privilégiant l’accueil d’une populaton de propriétaires occupants. Aujourd’hui et en conséiuence, la
Chapelle-sur-Erdre  fait  parte  des  communes  métropolitaines  partculièrement  impactées  par  le  phénomène  de  division
parcellaire, phénomène relayé plus largement à l’échelle métropolitaine par le PLH.

Contexte en quelques graphiques
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La populaton de La Chapelle-sur-Erdre, depuis 2000 connaît un taux de croissance (0,7 %) près de deux fois moins élevé iue
celui de l’EPCI (1,4 %) et du département (1,2 %).

Parallèlement,  sa  producton de logements  reste  dynamiiue, avec un nombre important  de permis  de construire délivrés
chaiue année, et un taux de croissance du parc (2,1 %) supérieur au taux de l’EPCI (1,8 %) et au taux départemental (1,5 %). Ce
parc est en grande majorité consttué de résidences principales (95,3 % du parc).

A ttre indicatf et pour appréhender les tendances générales du marché de l’immobilier, sur la période 2015-2021, on relève un
prix moyen des maisons estmé lors des transactons à 2 950 €/m² sur la commune (3 138 €/m² sur la métropole et 2 506 €/m²
sur le département). Depuis 2017, les prix de l’immobilier ont netement augmenté sur l’ensemble de Nantes Métropole. Pour
la Chapelle-sur-Erdre le coût du m² en maison avoisine les 3 700 € en 2023.

Pour ce iui est du prix des appartements, sur la période 2015-2021, le prix moyen relevé lors des transactons (3  015 €/m²) est
dans la moyenne de l’EPCI (2 958 €/m²) ou du département (3 061 €/m²). Ces prix sont en nete hausse sur la période 2017-
2023, avec un prix moyen au m² d’environ 3 600 €.

La Chapelle sur Erdre – version du 15/09/2023 4

Permi s de const rui re dél i vrés par  an ( SI TADEL) Une popul at i on en hausse ( I NSEE)



Contrat de mixité sociale 2023-2025 

20
10

20
12

20
14

20
16

20
18

20
20

0
500

1 000
1 500
2 000
2 500
3 000
3 500
4 000

P
ri

x 
m

o
ye

n
 (

€
/m

²)

 
20

10
20

12
20

14
20

16
20

18
20

20
2 400

2 600

2 800

3 000

3 200

3 400

P
ri

x 
m

o
ye

n
 (

€
/m

²)

Sources utlisées pour ce volet s 

 INSEE : populaton (recensement 2020, màj janvier 2023)

 FILOCOM : parc de logements (màj 2019)

 SITADEL : liste des permis de construire (màj annuelle)

 DV3F : informatons sur les transactons immobilières (màj 2022)

Historiiuement l’habitat à La Chapelle-sur-Erdre s’est développé autour de iuarters résidentels composés essentellement de
maison individuelles. 

La Chapelle-sur-Erdre, située à proximité de Nantes, est desservie par les transports en communs et pourvue d’un cadre de vie
iualitatf avec 70 % d’espaces naturels ou agricoles. Chaiue année voit l’arrivée de nouveaux habitants et une évoluton des
situatons familiales iui engendre une augmentaton de la populaton chapelaine. 

Le foncier étant rare en Loire-Atlantiue, le phénomène de densifcaton du logement se développe depuis plusieurs années. La
ville de La Chapelle-sur-Erdre est également impactée par ce phénomène.
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1er volet  : Points de repères sur le logement social sur la commune

1) Evolution du taux de logement social

La commune de La Chapelle-sur-Erdre relève de l'obligaton SRU d’ateindre un taux de 25  % de logements sociaux parmi ses
résidences principales.

Les graphiiues suivants présentent l’évoluton du taux de logements locatfs sociaux dans la commune, comparé à l’évoluton
des résidences principales mentonnées dans le cadre de l’inventaire des logements sociaux entre 2001 (date d’entrée de la
commune dans le dispositf SRU) et 2022 :
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Depuis 2007, la producton de logements sociaux connaît une progression constante. Ainsi, en dix ans (2012-2022), le taux SRU
est passé de 11,12 % à 14,35 %. En volume cela représente sur les 10 dernières années une augmentaton de  427 logements
sociaux, soit une évoluton de 54 %.

2) État des lieux du parc social et de la demande locative sociale

Une demande de logements sociaux semblable à la typologie du parc actuel :
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Le parc social est en majorité concentré sur trois typologies intermédiaires (T2  : 29 %, T3: 41 % et T4 : 24 %), avec les logements
familiaux (T3 et T4) formant plus de la moité du parc, et les T2 près d’un ters du parc.

La demande actuelle reste majoritairement réparte sur ces trois typologies. La demande en T1, minoritaires dans le parc (3  %),
représente 6 % de la demande. La demande en T5+ est également forte (8 %) au regard de leur part dans le parc actuel (3 %) .

Le parc social de La Chapelle-sur-Erdre est très majoritairement récent : près de la moité du parc (48 %) a été construite après
2009, contre 19 % avant 1989.
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1,2% < 60 % des pla-
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non renseignés

En 2019, environ 33,5 % des ménages de La Chapelle-sur-Erdre vivait avec des revenus inférieurs à 100 % des plafonds HLM
(EPCI : 46 %), dont 13 % avec des revenus inférieurs à 60 % de ces plafonds (EPCI : 22 %).

3) Dynamique de rattrapage SRU

Récapitulati des derniers bilans triennaux :

Période triennale 2014-2016 2017-2019 2020-2022

Objectif triennal 255 351 468

Logements sociaux
comptabilisés lors du bilan 190 155 237

Taux d’atteinte 75 % 44 % 51 %

% de PLAI % de PLS 30 % 9 % 26 % 27 % 46 % 12 %

Carence à l’issue du bilan
triennal (Oui / Non) Non oui ---

La commune n’a  pas  ateint  ses  objectfs  de ratrapage sur  les  trois  dernières  périodes triennales.  Cependant,  en  termes
iuanttatfs, la commune maintent sur chaiue période triennale une producton conséiuente de logements sociaux. D’ailleurs,
le nombre de logements sociaux comptabilisés sur la période 2020-2022 est supérieur d’au moins 25  % par rapport à ceux des
deux périodes précédentes. 
Le bilan iualitatf 2020-2022 est aussi mariué par une forte progression des fnancements PLAI (46%). Cete producton reste
néanmoins insufsante au regard des objectfs du bilan triennal et de des besoins. Ainsi,  au 1er janvier 2022, il maniuait 904
logements sociaux pour ateindre le taux légal de 25 %.

Dynamique de la constructon et part de LLS :

Nb logements
neufs autorisés

(période
triennale 2017-

2019)

Nb logements
commencés 
(période

triennale 2017-
2019)

Part des logements sociaux
autorisés parmi le total de
logements autorisés (période

triennale 2017-2019)

Tension sur la commune
(indicateurs DHUP)

Tension sur
l’EPCI

(indicateurs
DHUP)

393 318 43,26 % 3,99 4,8

Les  nombres de logements  autorisés  et  commencés pour  la  période 2020-2022 ne sont  pas  encore disponibles  (données
SITADEL).
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2e volet  : Outls et leviers d’acton pour le développement du logement social 

1) Acton ioncière

Difficultés / Contraintes Commentaires

Enjeux, risques et environnement

Forts enjeux environnementaux sur le territoire

- Suite à la saisie de la DDTM par une associaton environnementale sur des PC délivrés (85
logements dont 36 LS), la DDTM a formulé des demandes de dérogaton espèces 
protégées sur les 2 PC impliiuant un retard dans la sorte des projets. La Ville a rencontré 
la DDTM sur ce sujet et il a été convenu iue vu les enjeux de protecton des espèces et 
des habitats, des nombreux contenteux pouvant être en lien avec le Code de 
l’Environnement, en foncton de la sensibilité des sites et de la présence d’arbres, haies, il 
est souhaitable iue soit imposé à tous les opérateurs la réalisaton d’un relevé faune/fore
sur la période fn février à fn du printemps avec 2 ou 3 passages. En cas de zone humide 
ou prairie, un diagnostc plus approfondi serait nécessaire. En cas de présence d’espèces 
protégées ou d’habitats pouvant en accueillir, démarche ERC à appliiuer. En cas 
d’impossibilité de modifer le projet (ex. abatage d’un arbre abritant une espèce 
protégée), procédure de dérogaton espèce à lancer. Instructon de 4 mois par DDTM si 
dossier complet. 

=> conséiuences en terme de délais de sorte des projets voire en terme de faisabilité
Ex opératon ATARAXIA →  ZH identfée sur l’emprise foncière, projet en cours de refonte 
complète – projet travaillé avec la collectvité depuis 2018

- Complexité dans la geston des eaux pluviales sur le territoire : la iuasi totalité des 
projets est suspendu pour des demandes de pièces complémentaires formulées par la 
Directon du Cycle de l’Eau de la Métropole

Problématques ioncières
(coût, rareté des terrains, etc.)

- Les volets environnement et geston des eaux pluviales nécessitent des études poussées
et  peuvent  également  diminuer  de  façon  substantelle  le  foncier  disponible  pour
construire

- Certains fonciers  sont « bloiués » par des projets iui ne sortent pas, ou par des prix de
vente iui ne permetent pas d’éiuilibrer les projets : 

exemple  coût  du  foncier  (900€/m²  rue  du  Plessis,  hors  frais  de  notaire  et  avant
renégociaton, ce iui induit une surcharge fnancière dans l’éiuilibre  des opératons

- Maîtrise foncière insufsante pour permetre des projets iualitatfs en adéiuaton avec 
les politiues publiiues (espaces de ressourcement, îlots de fraîcheur, densifcaton etc.)

- Surenchérissement du prix des parcelles par leurs propriétaires
Les propriétaires renégocient les prix de vente avant dépôt du permis ce iui impacte la 
faisabilité économiiue du projet et le dépôt du dossier

-Sur les opératons avec foncier sous maîtrise publiiue partelle, les propriétaires du 
foncier restant à aciuérir, bien iue sous promesse de vente, font un retour en arrière et 
souhaitent renégocier à la hausse (MLK – Plessis – Gascherie)

- Opératons « à troirs » iui nécessitent de trouver du foncier pour déplacer les 
occupatons actuelles et les rendre disponibles (Aulnay)

Recours sur les permis de
construire sur les opératons LLS

- acceptabilité sociétale pour limiter les recours mais iui prend du temps : organisaton de 
réunions d’informatons, prise en compte des remariues ±, phase d’A/R avec la commune 



pour validaton des changements apportés, négociatons et protocoles d’accords 
éventuels (surenchérissement prix de sorte)

CONTENTIEUX
(glossaire s recours gracieuxsRG, recours contenteux s REP)
*  Projet rue du Plessis : 45 logmts dont 17 sociaux, arrêté PC 14 mars 2018, PCM1 27 janv 
21, PCM2 10 sept 21 :
=> REP Beaulan du 15 mai 2018, puis TA donne acte désistement reiuérant le 18 fev 
2020 ; pas de remboursement de frais à la Ville.
=> REP Mallard, TA annulaton partelle 4 mai 21, Ville verse 1500€ frais irrépétbles. RG 
sur les 2 modifcatfs le 27 sept 21, rejet RG le 18 nov 21, pas de REP. Retard : 4 ans
* Projet 24 rue Château d’eau     :    26 logmts dont 12 sociaux, PC 28 juil 21 à SCCV Château 
d’eau,
=> RG Huvelin du 17 sept 21, rejet implicite Ville, pas de REP, constructon en cours
* autre projet rue Château d’eau     :    30 logmts dont 10 sociaux, PC fev 22 accordé à Rabine 
Constructon,
=> RG Ribete 12 avr 22, rejet implicite Ville, pas de REP, constructon en cours.
* Projet «     Respiraton     »(France- Boissons) rue de la Gare     : 100 logmts dont 40 sociaux, 
arrêté PA du 5 avril 22, 
 => RG Archevêiue le 27 juil 22 rejeté le 12 août 22 pas de REP
 => RG Froment  du 7 juin 22 rejeté le 8 juin 22, REP le 5 août 22, puis TA donne acte 
désistement le 10 fev 23. La Ville ne perçoit aucun frais. Retard 10 mois.
* Projet Hautère (ideal groupe) 62 logmts dont 27 sociaux, arrêté PC 29 oct 21, PCM1 1er 
avr 22, PCM2 21 mars 23.
=> référé suspension du 17 mars 22 rejeté TA le 13 avril 22.
=> au fond : TA annule partellement le PC le 6 déc 22, dépôt PCM2 le 27 janv 23, accordé 
le 21 mars 23, notfé au reiuérant le 27 avr 23. Retard en cours 1an et demi

Report d’opératons, appels
d’ofres iniructueux

La commune n’a pas une connaissance systématiue des ces difcultés côté opérateurs

PC 45 rue Julien Poydras de la Lande (25 log 12 LS) dans ceux dont nous avons 
connaissance
Négociatons complexes pour les opérateurs => augmentaton du prix de sorte ce iui 
engendre une mixité sociale compliiuée à metre en œuvre sur le territoire ville et 
métropole

Difcultés de commercialisaton par les opérateurs iui engendrent des retards de sorte 
d’opératon

Autres contraintes

- acceptabilité sociétale pour limiter les recours mais iui prend du temps : organisaton de 
réunions d’informatons, prise en compte des remariues ±, phase d’A/R avec la commune 
pour validaton des changements apportés, négociatons et protocoles d’accords 
éventuels

Leviers mobilisables Impacts et pistes à explorer

Interventon d’EPF ou d’un
opérateur ioncier (ex : SEM)

Nantes Métropole pour réserve foncière et programme d’acton foncière (PAF Habitat)

Identfcaton et prospecton des
gisements ionciers

- diagnostc en cours du patrimoine mutable de la Ville, bât et non bât

- accompagnement NM

Autres renouvellement urbain : délai plus long de maîtrise foncière et de montage fnancier

Concurrence entre opérateurs ce iui contribue à un prix du foncier iui reste élevé



Etude globale de programmaton demandée à Nantes Métropole Aménagement sur 3 
futurs sites : Blanchetère (étude 4 saisons en-cours), Aulnay et Beausoleil

Actons en cours :
Réinterroger les portages en cours et proposer les outls de portage adaptés en foncton
de la temporalité des projets
Partager les analyses de dureté foncière pour toutes les OAP et les SMS de la Ville 
Partager les gisements fonciers, les iualifer et développer la stratégie adéiuate pour les
libérer

2) Urbanisme et aménagement

Contraintes Commentaires

Report d’opératons

- Les opérateurs nous informent :

des difcultés de commercialisaton (à l’échelle natonale au regard de la conjoncture 
actuelle) iui décalent d’autant le démarrage des travaux
Des difcultés à éiuilibrer les opératons : surcoût des matériaux, coût du foncier élevé
- les reports sont également liés aux enjeux environnementaux iui viennent parfois se 
grefer sur des projets autorisés mais contestés, inventaire supplémentaire printemps-été 
2023 iui va probablement identfer la présence d’une ZH et donc remetre en cause 
l’ensemble du projet, voire l’arrêter totalement
- Foyer Jeunes Travailleurs : difcultés de fnancement du projet au regard des évolutons 
conjoncturelles (hausse des coûts de la constructon, de fnancement du livret A et de 
l’énergie) iui met en péril l’opératon

Difficulté à mobiliser des
aménageurs

contexte économiiue actuel accentue les difcultés rencontrées par les opérateurs iui
ont alerté les services de la Ville : coût des travaux en forte augmentaton, taux d’usure
consttuant un frein à la commercialisaton

- difcultés à mobiliser les opérateurs sur les enjeux environnementaux (emprise foncière 
insufsante, non prise en compte des principes d’aménagement souhaités entraînant de 
nombreux A/R et une perte de temps et d’efcacitét)

- Difcultés à leur faire entendre la nécessité de travailler d’abord sur l’inventaire des 
arbres et la geston des eaux pluviales avant de défnir l’emprise et la faisabilité – avant-
projets iui doivent être totalement retravaillés ou phase instructon iui impliiue des 
suspensions de délais voire des refus car non étudiés à la genèse des projets

- coût d’achat du foncier très élevé par les opérateurs iui de ce fait font abstracton des 
enjeux liés à la constructon (environnement, performance énergétiue, nature en Ville) 
dans un soucis uniiue d’éiuilibrer les opératons
- l’atractvité et l’intérêt pour le territoire restent conséiuents et les services de la Ville 
sont fréiuemment sollicités par les opérateurs

Autres contraintes

développement de nombreuses actons pré contenteuses ou contenteuses à l’encontre
de projets d’habitat notamment

les volets environnement et geston des eaux pluviales nécessitent des études poussées
iui peuvent retarder les sortes d’opératon voire leur réalisaton



Leviers mobilisables Impacts et pistes à explorer

Emplacements réservés ou
servitudes de mixité sociale

- 4 ERMS pour une surface totale de terrain de 11280 m²

- nombreux secteurs « ENL » : seuil de SP à partr duiuel une part de LS est imposée  Seuil 
fxé à 300m² ou 3 lots : 35 % LLS + 10 % LLS ou abordable sur secteurs centraux 33 % LLS 
autres secteurs
19 OAP sectorielles identfées pour de l’habitat ou mixte avec une part de logements 
sociaux fxée à minima à 45 % de LLS dont 10 % max en accession abordable

Existence d’un DPU (droit de
préempton urbain)

DPU délégué à NM

Montant PAF-H = 2 117 670 €
Montant RF (Clouet Jaures) = 1 616 507 €

Renouvellement urbain Délais plus long de maîtrise foncière  et de montage  fnancier

Autres

Evoluton du PLUm pour le metre en cohérence la capacité à produire du logement, à 
insérer au mieux les constructons au regard des formes urbaines avoisinantes et de la 
nature en ville (faune/fore, geston des eaux pluviales)

évolutons réglementaires sont envisagées dans le cadre de la procédure n°2 du PLUm en-
cours

3) Programmaton et fnancement du logement social

Contraintes Commentaires

Temps et coût des procédures
engagées lors de recours

- acceptabilité sociétale pour limiter les recours mais iui prend du temps : organisaton de 
réunions d’informatons, prise en compte des remariues ±, phase d’A/R avec la commune 
pour validaton des changements apportés, négociatons et protocoles d’accords 
éventuels (surenchérissement prix de sorte)

CONTENTIEUX
(glossaire s recours gracieuxsRG, recours contenteux s REP)
*  Projet rue du Plessis : 45 logmts dont 17 sociaux, arrêté PC 14 mars 2018, PCM1 27 janv 
21, PCM2 10 sept 21 :
=> REP Beaulan du 15 mai 2018, puis TA donne acte désistement reiuérant le 18 fev 
2020 ; pas de remboursement de frais à la Ville.
=> REP Mallard, TA annulaton partelle 4 mai 21, Ville verse 1500€ frais irrépétbles. RG 
sur les 2 modifcatfs le 27 sept 21, rejet RG le 18 nov 21, pas de REP. Retard : 4 ans
* Projet 24 rue Château d’eau     :    26 logmts dont 12 sociaux, PC 28 juil 21 à SCCV Château 
d’eau,
=> RG Huvelin du 17 sept 21, rejet implicite Ville, pas de REP, constructon en cours
* autre projet rue Château d’eau     :    30 logmts dont 10 sociaux, PC fev 22 accordé à Rabine 
Constructon,
=> RG Ribete 12 avr 22, rejet implicite Ville, pas de REP, constructon en cours.
* Projet «     Respiraton     »(France- Boissons) rue de la Gare     : 100 logmts dont 40 sociaux, 
arrêté PA du 5 avril 22, 
 => RG Archevêiue le 27 juil 22 rejeté le 12 août 22 pas de REP
 => RG Froment  du 7 juin 22 rejeté le 8 juin 22, REP le 5 août 22, puis TA donne acte 
désistement le 10 fev 23. La Ville ne perçoit aucun frais. Retard 10 mois.
* Projet Hautère (ideal groupe) 62 logmts dont 27 sociaux, arrêté PC 29 oct 21, PCM1 1er 
avr 22, PCM2 21 mars 23.
=> référé suspension du 17 mars 22 rejeté TA le 13 avril 22.



=> au fond : TA annule partellement le PC le 6 déc 22, dépôt PCM2 le 27 janv 23, accordé 
le 21 mars 23, notfé au reiuérant le 27 avr 23. Retard en cours 1an et demi

Difficulté à mobiliser des bailleurs
sociaux

contexte économiiue actuel accentue les difcultés rencontrées par les opérateurs iui
ont alerté les services de la Ville : coût des travaux en forte augmentaton, taux d’usure
consttuant un frein à la commercialisaton

- difcultés à mobiliser les opérateurs sur les enjeux environnementaux oui (emprise 
foncière insufsante, non prise en compte des principes d’aménagement souhaités 
entraînant de nombreux A/R et une perte de temps et d’efcacitét)

- Difcultés à leur faire entendre la nécessité de travailler d’abord sur l’inventaire des 
arbres et la geston des eaux pluviales avant de défnir l’emprise et la faisabilité – avant-
projets iui doivent être totalement retravaillés ou phase instructon iui impliiue des 
suspensions de délais voire des refus car non étudiés à la genèse des projets

- coût d’achat du foncier très élevé par les opérateurs iui de ce fait font abstracton des 
enjeux liés à la constructon (environnement, performance énergétiue, nature en Ville) 
dans un soucis uniiue d’éiuilibrer les opératons
- l’atractvité et l’intérêt pour le territoire restent conséiuents et les services de la Ville 
sont fréiuemment sollicités par les opérateurs

Appels d’ofres iniructueux

La commune n’a pas une connaissance systématiue des ces difcultés côté opérateurs

PC 45 rue Julien Poydras de la Lande (25 log 12 LS) dans ceux dont nous avons 
connaissance
Négociatons complexes pour les opérateurs => augmentaton du prix de sorte ce iui 
engendre une mixité sociale compliiuée à metre en œuvre sur le territoire ville et 
métropole

Leviers mobilisables Impacts et pistes à explorer

Respect des engagements du
contrat de mixité sociale

- Non-respect par certains opérateurs des modes de fnancement des logements accordés 
impliiuant un nombre de LS moindre (refus de la collectvité)

- transformaton de logements PLS en PLS démembrés sans accord de la Ville et 
commercialisés donc sorte du parc social après 15 ans et incapacité de la Ville d’agir 
contre cete situaton iu’elle ne maîtrise pas

- niveau d’ateinte objectfs iuanttatfs à 51 % mais objectfs iualitatfs largement ateints

Implicaton de la commune dans
la mise en œuvre du programme

d’actons du PLH

outl de suivi partagé : fche communale

- aide à la pierre NM
- aide fnancière de la commune pour minorer la cession de fonciers : Haute Gournière + 
FJT + Noue Verrière - 
- aciuisiton-amélioraton sur le projet Noue Verrière (portage Habitat 44 + aide Ville)
- subventon à l’éiuilibre Habitat 44 sur le projet Noue Verrière
- minoratons foncières

Autres actons volontaristes pour
accompagner la producton de LLS

Partenariat directs avec bailleurs sociaux pour travailler sur les fonciers disponibles ou en-
cours de l’être

Réalisaton d’une charte « pour construire la Ville de Demain » visant à accompagner les 
mutatons urbaines en lien avec les partenaires par la transmission de cete charte en 



amont des projets. Cete charte prévue en 2023 est reportée en 2024 pour ofre de stage 
infructueuse

Modif 2 du PLUm : réfexion sur l’augmentaton des hauteurs des constructons / évoluton
du zonage souhaitée par la Ville

Obj : travailler la vertcalité des projets pour répondre aux enjeux de densifcaton et de 
végétalisaton de la Ville
Geston des eaux pluviales, limitaton de l’imperméabilisaton

4)  Atributon aux publics prioritaires

Contraintes Commentaires

Difficulté d’accès des publics
prioritaires au parc social

La Métropole s’est doté dès 2012 d’une conférence Intercommunale du Logement et a 
élaboré en 2026 l’ensemble des documents d’orientaton (PPGDLSID, CIA) fxant les 
objectfs partagés d’atributons des logements sociaux. La CIL se réunit annuellement 
pour faire un bilan des atributons dans le territoire et défnir un programme de travail 
partagé.

Parmi ces objectfs, fgure l’obligaton des bailleurs sociaux, des communes et d’Acton 
Logement d’afecter 25 % de leurs atributons annuelles aux ménages prioritaires, 
combiné à l’intégralité du contngent préiectoral, cela représente une part de 47,5 % des 
atributons annuelles à l’échelle de la Métropole.

Il est ateint en 2022, avec 3 103 atributons (soit 52,3%) en faveur des ménages 
prioritaires au ttre de la CIL. Néanmoins, le territoire enregistre une forte progression de 
la demande avec 37 294 demandeurs au 1er janvier 2023, +1 215 demandes en un an et 
une tension des atributons : 5 930 logements atribues en 2022, liés à une baisse de la 
rotaton et des livraisons. Le taux de satsiacton se dégrade : 15,9 % au 1er janvier 2023 
(19,4 % en 2019)

Leviers mobilisables Impacts et pistes à explorer

Implicaton de la commune dans
la mise en œuvre du programme

d’actons du PLH
outl de suivi partagé  (fche communale)

Développement d’une ofre
spécifque Habitat inclusif, habitat spécifiue, logement jeunes



3e volet  :  Objectis, engagements et projets : la ieuille de route pour 2023-2025

Artcle 1  er   - Les engagements et actons à mener pour la période 2023-2025  

Conformément à l’artcle L. 302-8-1 du Code de la constructon et de l’habitaton, le contrat de mixité sociale consttue
un cadre d’engagement de moyens permetant à une commune d’ateindre ses objectfs de ratrapage. Pour cela il
« détermine  notamment,  pour  chacune  des  périodes  triennales  iu’il  couvre  et  pour  chacune  des  communes
signataires, [t] les engagements pris, notamment en matère d’acton foncière, d’urbanisme, de programmaton et de
fnancement  des  logements  [comptabilisés  à  l’inventaire]  et  d’atributons  de  logements  locatfs  aux  publics
prioritaires [t] ».
Au vu de l’analyse conduite sur les outls et leviers mobilisables, les signataires décident des engagements et actons
suivantes à metre en œuvre sur la période triennale 2023-2025 :

Acton ioncière     :  

Outl Résultats atendus Méthode Calendrier Signataire

Stratégie d’acton
ioncière

Identfcaton  des
gisements,  des  outls
d’interventon,  des
acteurs  et  des
modalités  de  mise  en
œuvre

Stratégie  pilotée  par
Nantes  Métropole  en
collaboraton  avec  la
Commune

2023-2024 Commune

Nantes Métropole

Analyse des
gisements ionciers

Identfcaton  des
gisements  fonciers
stratégiiues  sur  des
secteurs à enjeux dans
le centre-ville

Etude  réalisée  par  un
bureau  d’étude  dans  le
cadre de l’élaboraton du
plan-guide  opératonnel
cœur de ville

Réalisée en 2022

Mise en œuvre à
partr de 2023

Commune

Nantes Métropole

DPU dans toutes les
zones U du PLUm

Maîtrise  foncière  de
secteurs à enjeux pour
la  producton  de
logements

Veille  foncière  renforcée
efectuée  par  la
Commune  en  lien  avec
Nantes Métropole.

Aciuisiton foncière au fl
de l’eau par voie amiable
ou préempton

Tout  au  long  de
l’année

Commune

Nantes Métropole

Mise en place d’un
partenariat reniorcé
avec l’EPF de Loire-

Atlantque

Maîtrise  foncière  de
secteurs à enjeux pour
la  producton  de
logements

Veille  foncière  renforcée
efectuée  par  la
Commune  en  lien  avec
Nantes  Métropole  et
l’EPF

Tout  au  long  de
l’année

Commune

Nantes Métropole



Financement du
logement social
(aide délégués de

l’État, aides propres
NM et plan de

relance)

Faciliter  l’éiuilibre
économiiue  des
opératons

Financement  de
l’investssement

Tout  au  long  de
l’année

Nantes Métropole

Valorisaton du
ioncier communal 

Commune

Programmaton et fnancement du logement social     :  

Outl Résultats atendus Méthode Calendrier Signataire

PLH 2019-2025 Objectf  annuel
communal :  220  à  240
logements dont 77 à 84
logements  sociaux soit
35 % de la producton

Mis  en  œuvre  des
actons  identfées  dans
la fche communale PLH.

Bilan annuel efectué en
comité de pilotage.

Chaiue année Commune

Nantes Métropole

Mobilisaton des
acteurs

Conventon  de
partenariat NM, USH et
bailleurs sociaux

Programmaton
partagée

pluriannel

Nantes Métropole

USH 

bailleurs sociaux

Équilibre fnancier
des opératons

Permetre  aux
opératons de LS et BRS
dont  les  PC  ont  été
autorisés  ou  dont  les
réfexions  sont  en
cours de voir le jour.

-  Volet  foncier :
minoratons  foncières
accordées  par  la
métropole  sur  les
fonciers publics,

- aides à la pierre NM et
Etat  +  plan  de  relance
2023  de  Nantes
Métropole 
-  mobilisaton  des
dépenses déductbles du
prélèvement SRU 

Tout  au  long  de
l’année et plan de
relance
exceptonnelle de
NM  à  partr  de
2023

Commune

Nantes Métropole



Atributon aux publics prioritaires     :  

Outl Résultats atendus Méthode Calendrier Signataire

CIL Objectfs  partagés
d’atributons

Groupes  de  travail
thématiues

Tout  au  long de
l’année

Ensemble  des
partenaires  de  la
CIL

Cotaton de la
demande

Partage  des  priorités
d’accès  au  logement
social

Groupes  de  travail
thématiues

Mise  en  œuvre
fn 2023

Ensemble  des
partenaires  de  la
CIL

Geston en flux Fluidifer les atributons Groupes  de  travail
thématiues

Mise  en  œuvre
debut 2024

Ensemble  des
réservataires

Artcle 2 - Les objectis de ratrapage pour la période 2023-2025

Conformément  à  l’artcle  L.  302-8-1  du  Code  de  la  constructon  et  de  l’habitaton,  le  contrat  de  mixité  sociale
détermine, pour chacune des périodes triennales iu'il couvre et pour chacune des communes signataires, les objectfs
de réalisaton de logements locatfs sociaux à ateindre. Il facilite la réalisaton d'objectfs de répartton éiuilibrée des
logements locatfs sociaux pour chaiue commune 
Conformément à l’artcle L. 302-8 du Code de la constructon et de l’habitaton, le taux de ratrapage légal de la
commune  de  La  Chapelle  sur  Erdre  correspond  à  33 %  du  nombre  de  logements  sociaux  maniuants,  soit  298
logements sociaux à réaliser sur la période triennale 2023-2025.
 
Objectfs iuanttatfs de ratrapage pour 2023-2025

Force est de constater iue la constructon de la Ville de demain se heurte aujourd’hui à des freins importants auxiuels
l’État, les collectvités publiiues et, les professionnels du secteur (promoteurs immobiliers, architectes, écologues,
paysagistes) vont devoir répondre : acceptabilité du changement par les habitants, coût du foncier, prix de sorte des
logements au regard de l'augmentaton du coût de la constructon, préservaton et renforcement de la nature en ville,
zéro artfcialisaton nete, limitaton des risiues (inondatons,  sécheresse) notamment.  Le temps de réponse des
administratons est également un des facteurs iui contribuent au retard iue peuvent prendre certains projets et
devra faire l’objet de l’atenton de l’ensemble des partenaires concernés.

Ainsi,  comme le prévoit  l'artcle L.  302-8-1  du Code de la  Contructon et  de l'Habitaton,  il  est  iait  usage des
possibilités d'abaissement de l'objecti de ratrapage précisées au IX dudit artcle. En efet, iace au ralentssement
dans la producton de logements en lien avec  l'ensemble des contraintes exposées dans le second volet, i l  est
décidé de retenir pour la période 2023-2025 des objectis correspondant à 25% du nombre de logements sociaux
manquants, soit 226 logements sociaux à réaliser sur la période triennale 2023-2025.

Pour rappel, le taux plancher de ratrapage des logements maniuants au ttre de l’artcle 55 de la loi SRU désormais
fxé suite à la promulgaton de la loi dite 3DS est de 33 % pour la commune de La Chapelle sur Erdre.



Ces objectfs feront l’objet d’une notfcaton par le préfet à l’ensemble des signataires. 

Nom de la
commune

Nombre de LS
maniuants au 1er

janvier 2022

Taux de ratrapage
avant CMS

Objectfs 2023-
2025 avant CMS

Taux de
ratrapage retenu

Objectis 2023-
2025 retenus

LA CHAPELLE SUR
ERDRE 904 33% 298 25  % 226

Objectfs iualitatfs de ratrapage
Les logements réalisés pour concourir à l’ateinte de ces objectfs triennaux devront intégrer au moins 30% de PLAI et
30% de PLS et assimilés, soit un objectf de ratrapage intégrant au moins 68 logements PLAI et un maximum de 68
logements en PLS ou assimilés. 

Artcle 3 - Les projets de logements sociaux pour 2023-2025 et années suivantes

Afn d’ateindre les  objectfs  fxés  à l’artcle 2 du présent contrat  de mixité  sociale,  la  liste  des projets  devant y
concourir et déjà identfés s’établit comme suit : 



20



21



Artcle 4   Pilotage, suivi et animaton du contrat de mixité sociale

Gouvernance et pilotage stratégique
Actualisaton annuelle  de la fche communale :  Groupe de pilotage  réunissant  le  Maire  et  ses
adjoints, Les vice-présidents de NM en charge de l’habitat, l’urbanisme et le logement social
Une  réunion  annuelle  avec  l’ensemble  des  communes  impliiuées  dans  un  CMS,  les  élus
métropolitain, le représentant des bailleurs à l’USH PDL (voire l’EPFLA) et le représentant de l’État
sera proposée pour faire le bilan du CMS.

Animaton et suivi opératonnels
A l’occasion de la réunion techniiue annuelle  d’actualisaton de la fche communale un focus
spécifiue sera proposé avec les services de la Métropole, les services de l’État (DDTM, DDETS) et
de la commune pour faire un bilan du CMS avec éventuellement les bailleurs sociaux impliiués
dans la commune (sur initatve de la commune).

Efets, durée d’applicaton, modalités de modifcaton
Le présent contrat de mixité sociale est valable 3 ans. 
Au moins 6 mois avant  son terme, le comité de pilotage devra se réunir  et se prononcer sur
l’opportunité et les modalités d’engager l’élaboraton d’un nouveau contrat de mixité sociale pour
la période triennale suivante (2026-2028). 
Il  pourra  faire  l’objet  d’avenants  selon  la  même  procédure  iue  celle  ayant  présidé  à  son
élaboraton initale. 

Le 

La Chapelle sur Erdre

Fabrice ROUSSEL
Maire

Signature

Nantes Métropole

François PROCHASSON
Vice-président délégué

Signature

ETAT

Fabrice RIGOULET-ROZE
Preiet

Signature


	

